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La distillation ambulante 
, , 

preservee 
Passionne de distillation, Georges Magny a repris un 
alambic et l'activite de distillateur ambulant. 

Georges Magny, 28 ans, a 
ootenu un Bae agricole a 
SaUltes et un BTS viticulture/ 
a.-nologie a Cherves
Richemont. Des sa sortie d'ap
prentissage, il a commence sa 
premiere annee de distillation 
chez un bouilleur de profession 
dans la region de Cognac. 
Deruis 5a plus tendre enfance, 
Georges a toujours vu l'alambic 
s'iiistaller dans son village. 
« ]'a\-a1s /' habitude de le voir 
fonctionner par Guy Bois, son 
proprietaire instal/e a Saint
Porchaire qui a decide de cesser 
son activite quand ii a eu 80 
ans"• explique le jeune homme. 

Avec la retraite de Guy Bois, 
c'est toute une histoire qui allait 
s'arreter. C' etait sans compter 
sur la passion de Georges, qui a 
\"Our.1 f11re pera:.:er la tradi-

1946 ». II n'y a que trois distilla
teurs ambulants sur le departe
ment, pour 530 en France. 

((Ne pas laisser

perdre le savoir

f aire de nos 

ancetres" 
• 

« C' etait /'occasion de conti
nuer a le refaire fonctionner et 
perpetuer la vie autour de cet 
alambic », confie le bouilleur. II 
y a toujours du monde qui 
passe quand l'alambic fonc
tionne. Dans les campagnes, 
c'est un lieu de rencontres et 
d' echanges. Les distillateurs se 
deplacent de village en village 
et distillent la recolte de chacun 

machine qui lui demande une 
journee de montage, puis une 
journee de demontage. Ce der 
nier procede a une double dis
tillation, c'est-a-dire avec deux 
ebullitions (tri de vapeur) sur la 
meme chauffe, pour obtenir 
une meilleure qualite. II neces
site une surveillance constante 
et une chauffe reguliere. Le 
cout de la distillation revient a
trois euros le litre d 'alcool pour 
les personnes n'ayant pas de 
droit de "privilege", reserve au 
bouilleur de cru. 

« Je compte sur les jeunes 
ruraux pour ne pas laisser 
perdre le savoirjaire de nos 
ancetres pour que ce metier per
dure. Je cherche de nouveaux 
villages pour me deplacer et dis
tiller», explique-t-il. Le reste du 
temps, Georges cultive, depuis 
trois ans, 54 ha de terres a
Breuil-la-Reorte ou ii produit 
des cereales. 

Georges Magny se 
deplace pour 

distiller la recolte 
de chaque 

bouilleur de cru 
composee d'au 

moins 40 litres de 
vin ou de jus de 

fruit tres filtre 
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ans», explique le jeune homme. 

,;\vec la retraite de Guy Bois, 
c'est toute une histoire qui allait 
s'arreter. C' etait sans compter 
sur la passion de Georges, qui a 
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. II n'y a que trois distilla
eurs ambulants sur le departe
ent, pour 530 en France. 
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f aire de nos 
ancetres'' 

« C' etait l'occasion de conti
nuer a le refaire fonctionner et 
perpetuer la vie autour de cet 
alambic », confie le bouilleur. Il 
y a toujours du monde qui 
passe quand l'alambic fonc
tionne. Dans les campagnes, 
c'est un lieu de rencontres et 
d'echanges. Les distillateurs se 
deplacent de village en village 
et distillent la recolte de chacun 
(vins ou jus de fruit filtre) par 
quant.ite de 40 a 250 litres. 

Debut decembre, Georges a 
commence sa premiere tournee 
avec l'alarnbic. Une drole de 

Les alambics et la legislation 

La reglementation sur l'achat et l'utilisation des alainbics 
a change en 2010. En France, il est interdit de fabriquer, de 
posseder et d'utiliser un alambic sans autorisation prea
lable. Aujourd'hui, toutes les personnes ayant une parcelle 
referencee au cadastre (vignes ou verger) ont le droit de 
distiller 10 litres d'alcool pur en s'acquittant d'une taxe au 
service des douanes de 8,7053 € par litre (tarif 2018), pour 
les premiers 10 litres d'alcool pur sortis. II existe encore 

- des personnes qui possedent les droits privileges et ne
sont pas impactees par ce changement. Si leurs descen
dants veulent continuer la distillation> ceux-ci doivent se
soumettre a la nouvelle reglementation et s'acquitter de la
nouvelle taxe.
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Montrer patte blanche 

Pour obtenir les autorisa
tions aupres des services des 
Douanes, permettant l'utillsa
tion de l'alambic, Georges 
,1agny a du montrer patte 

blanche, avec un easier judi
ciaire vierge, etre a jour en 
termes de fiscalite et creer une 
societe, demarche qui lui a 
demande plus de 8 mois (lire 
encadre). Georges a repris les 
clients de son predecesseur qui 
s'arretait a Cure (Saint
Georges-du-Bois), La Vallee et 
Balanzac et il a une piste pour 
s'arreter a Sainte-Marie-de-Re. 
Le probleme qu'il rencontre est 
que les vignes fan1iliales dispa
raissent et ii doit chercher les 
lieux oit ii y en a encore. 

J\Jichel Leclercq 
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'Contact au 
06 31 57 43 55. 


